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Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la recrudescence des actes de violence au sein des
établissements scolaires, qui affecte à la fois le climat d'apprentissage des élèves et les conditions de travail des
personnels éducatifs. Les signalements d'incidents graves sont en hausse constante. Lors de l'année scolaire
2022-2023, le nombre moyen d'incidents graves déclarés pour 1 000 élèves était de 13,6, contre 12,3 l'année
précédente. Si ces faits restent relativement rares dans les lycées généraux et technologiques (5,5 incidents
pour 1 000 élèves), ils sont bien plus fréquents dans les collèges (15 incidents) et surtout dans les lycées
professionnels (19,6 incidents), où se concentre une part importante des violences signalées. La grande
majorité des violences en milieu scolaire concernent des atteintes aux personnes (81 % des faits recensés),
mais les atteintes à la sécurité liées à des conduites à risque ou à des agissements illégaux représentent
également 13,5 % des signalements. Cette tendance préoccupante se manifeste dans plusieurs établissements,
notamment au lycée Bristol à Cannes, où le climat scolaire s'est fortement dégradé au fil des années. Le 13
mars 2025, un fumigène puis du gaz lacrymogène ont été utilisés dans l'enceinte de l'établissement, entraînant
l'évacuation des élèves et l'intervention des forces de l'ordre. Cet évènement s'inscrit dans une série de
perturbations récurrentes : actes de vandalisme, injures, menaces et violences diverses. Face à cette situation,
les enseignants et personnels éducatifs expriment leur inquiétude et soulignent un manque de moyens pour
assurer la sécurité et la sérénité des apprentissages. Afin de mieux sécuriser les établissements scolaires, le
Gouvernement a récemment annoncé un renforcement des contrôles aux entrées. Toutefois, cette seule mesure
ne saurait répondre à l'ensemble des difficultés rencontrées dans certains établissements, où d'autres leviers
doivent être mobilisés, tels que l'augmentation des effectifs pour permettre le dédoublement des classes
sensibles, l'élargissement de la carte scolaire et la simplification du classement de certains lycées en «
établissements sensibles ». Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures supplémentaires le
Gouvernement entend mettre en place pour lutter efficacement contre la montée des violences en milieu
scolaire et garantir un cadre éducatif sécurisé pour l'ensemble des élèves et du personnel.
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